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Acte poui ncorporer Passociation de ha K[lle au blé de
Toronito.

j 'lONSIDERANT que W illian Galbraiith, W. H. Hlowland, Prmbule-
U Messieurs Gooderhlam et Worts, -J. T. (T.SClverwell, W.

I. Wadswort, P. Howland, R. Bradford, W. D. Mathews et
Compagnie,.James Nelson, Robert Spratt, Douglas Laidlaw,

5 J. E. Kirkpatrick, D. Davidson, S. F. Holcomb, James Brown,
jr., H. S. Howland, James Young, B. R. Clarkson, Thomas
Flynn, S. A. Oliver, L. Côfee et Compagnie, Duncan Gallo-
way, Brunskill et Kirby, A. W. Godson, J O. Heward, N.
Baruhart, K: Chisholm et Compagnie, Winaus Butler et Com-

10 pa;gnie, Grane et Baird, Thomas C. Chishohn, G- R. Goldiei
F. A. R'olph, H. J. Bôulton, S. W. Farrell, George Wightman,
G; Laidlav, P. Hanlin, J: Rooney, Thorne Frères, James
Goldie et J. Harris, ont, par leu- pétition, demandé d'être
incorporés ainsi que d'autres encore sous le n.m de "Associa-

14 tion de :la Halle au blé de Toronto," et d'exercer. certains
pouvoirs ci-dessous mentiomés, et qu'il est expédient d'accé-
der à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui. suit :

20 1. Les personnes susdites et autres à elles déjà associées; Incorpo-.
et toutes celles qui par la suite pourront s'associer à elles, t0f°"
seront et elles sont par le présent constituées en corps politi-
que et incorporé sous le nom de " Association de la Halle au Nom et.po'-
blé de Toronto ;" et pourront, sous · ce nom, poursuivre etvqir5;g4n4

25 être poursuivies,- plaider et se défendre dans toutes les cours-.,
de löi et d'équité ; et sous ce nom, elles et leurs successeurs
auont succession- perpêtuelle et pourront avoir un sceaut
commun, avec -pouvoir de le changer et.modifier.à volonté;
elles poùrront·acquérir pour elles-mêmes et leurs successeurs.

20 sous tout titre légal quelconque, des biens mobiliers et immo-
biliers;qu'elles pourront aliéner, vendre, céder, transporter.
on.-louer, ou. aucune partie d'iceux,.de temps à autre,- sëlon
que l'ôccasion- semblera l'exiger, aux prix, termes êt condi-
tions qu'elles.pourront juger a propos; et elles pourront, si

85 elles le jugent à propos, acquérir, d'autres biens -meùbles. et
immeubles pour les lins da présent. acto.; elles pourront.
emprüuter, -sur la garantie hypothécaire des immeubles de
la corporationl pôur le temps ét aux -tCrmes et taux d'intérêt.
qu'ellesjâgeront à propos ;, pourva toujours -que la valeur Bi fonde

40 uette dës bins mobiliers et immòbiliers possédés parl a dite és;
corporation. ei un seule et. même -fois, n'excèdera pas cent
mile piastres; .et pourvu aussi que la dit corporation-auaaroviso.
nflxe~xrcera-dopouvoirs dô corppratfonî àpart ceux qui lui
sontexpressémnent -confe-é prr le -préiset-actee ongai ld ·

45serong nécessaires poui le mettre à effet.
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